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 CP - BBW 
 Comité Provincial de Bruxelles 
 et du Brabant wallon 

 
Procès Verbal de la réunion du 3 février 2010 

 
 
Présents: Nathalie Alexander, Françoise Brichard, René Denis, Christophe Devaux, Jean Girardo, 

Denis Godfrin, Philippe Heraly et Jean-Michel Mureau. 
 
 
1. APPROBATION DU PV DU 6/1/2010 ET SUIVIS 
Le PV est approuvé sans remarque. 
Suivi: 
ü Le contrôle de la luminosité du local du CTT Puma, a été réalisé.  Jean-Michel Mureau écrira au 

secrétaire concernant ce point. 
 
2. SECRETARIAT 
ü Affiliations: actuellement 2260 affiliés, soit 56 affiliés de moins que la saison passée à la même 

période. 
ü Courrier: 839 à 840: Facture AF et lettre de Denis Godfrin (voir point CJT). 
ü Feuilles de matchs : 

Mont St Guibert C – Arc en Ciel L en 3C- 13/033 : Remarque concernant les reflets sur les tables : à 
suivre. 
Muppets B – Royal 1865 G en 4C – 13/072 : Suite à l’utilisation d’un caoutchouc non réglementaire 
lors du premier match de Mr Delcourt Pascal le score de la rencontre passe de 10-6 à 11-5. 
Hamme-Mille A – Braine F et Hamme-Mille B – Braine H : pour rappel la composition des équipes 
doit être donnée simultanément par les deux équipes 10 minutes avant le début de la rencontre.  Le 
score des deux rencontres n’est donc pas modifié et une amende de 20,00€ est infligée au CTT Braine 
pour arrivée tardive avant 20h00. 

ü Rapport des JA : 
Championnats de Brabant Doubles : Suite aux incidents survenus, les joueurs Smets Alexandre et 
Marchale Audrey seront convoqués en Commission de Discipline. 

ü Statistiques : Relevé des amendes après 13 semaines, statistique des participations aux différents 
championnats provinciaux par club. 

ü Calendrier Sportif 2010-2011 : Les dernières organisations sont placées. 
 

3. TRESORERIE 
Examen de la situation financière : pas de problème actuellement (chute des intérêts bancaires). 
Le remboursement des « portes ouvertes » sera déduit de la facture finale des clubs. 
 
4. CHAMPIONNAT SENIORS SIMPLES 
Diminution du nombre d’inscriptions (constat général dans toute la Belgique). Faudrait-il revoir le prix 
des inscriptions ??? Crise ??? (à discuter en séminaire) 
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5. CHAMPIONNAT JEUNES S+D - 6. CHAMPIONNAT VETERANS S+D 
Cette journée demande à chacun d’entre nous une présence indispensable.  Un grand merci à Marie Claire 
Girardo pour son aide précieuse.  Au niveau des jeunes R.A.S.  En ce qui concerne les vétérans, c’est au 
JA et au directeur du tournoi qu’il incombe de modifier ou non la compétition et certainement pas aux 
joueurs, le retard pris par la compétition est du au changement opéré en cours de compétition – 
inacceptable, le Juge-Arbitre DOIT se faire respecter.  Revoir la désignation des JA et des arbitres en 
fonction des compétitions (à voir en séminaire). 
 
7. CHAMPIONNAT SENIORS D. 
Très bonne préparation.  Sensibiliser plus les JA lors des matchs à tension (s’il le faut le CP donne la 
possibilité au JA d’arbitrer). 
Peu d’inscription en NC, proposition d’intégrer cette série dans la série E (avec match de classement) en 
fonction des inscriptions. 
 
8. TOURS FINALS  
A préparer absolument pour le prochain CP. 
 
9. NOUVELLES DU NATIONAL ET A.F. 
CA-FRBTT : Restructuration : diminution de nombre total de membres de 14 à 12 – Vote sur les 
propositions de modifications aux R.S. qui seront traitées au C.N du 20/02 (voir annexe) – Recherche 
d’une solution pour améliorer l’attribution de points au critérium national – Critique du P.V. du dernier 
recyclage de la CNA. 
CA-AF : Première réunion dans nos nouveaux locaux - Echéancier des subsides – Jean-Michel Saive 
devient consultant pour l’A.F. – Portes ouvertes meilleure province : BBW – A.G. le 6 mars à Blégny. 
 
10. TOUR DE TABLE COMMISSIONS 
ü Jeunes : Plan programme – Sélection de Tom Oliver pour les internationaux de Hongrie – Suite à la 

victoire de notre province à l’inter provinces, la CJT participera aux Internationaux de Liège : coût 
entre 1600 et 2000€ pour 9 joueurs et 5 accompagnateurs.  Commentaires concernant les tarifs 
moniteurs appliqués au sein de la CJT (en attente d’un fichier comparatif).  Le Président propose de 
supprimer un cadre et de remplacer celui-ci par deux jeunes entraîneurs en formation.  Discussion sur 
la lettre de démission de la CJT de Denis Godfrin pour la prochaine saison.  La CJT devra donc trouver 
un nouveau secrétaire.  Le départ de Maureen Heylen de l’entraînement du lundi est débattu. 

ü Vétérans : Voir dernier PV – Remplacement du critérium des vétérans par un tournoi (à voir en 
séminaire) – Discussion autour de la triangulaire – les problèmes d’affichage des résultats des feuilles 
de matchs sur le site sont résolus, encore quelques bugs correctifs à fixer. 

ü Arbitrage : 4 nouveaux arbitres viendront renforcer le team actuel – AG prévue à Clabecq – 
Homologation de la salle de B.M.W. 21, la salle est homologuée pour 5 tables et après vote, le CP 
marque son accord pour l’octroi d’une dérogation d’utilisation de 6 tables (6 Oui, 1 Non (Devaux), 1 
abstention (Alexander)) en championnat provincial uniquement. 

ü Propagande: FRSEL, le président attend un rapport circonstancié de manière à pouvoir présenter un 
dossier propagande à l’A.F..  A noter le peu de retombée financière pour le club mettant ses 
installations à disposition. 

 
11. DIVERS 

 Avenir de l’Alpa suite à son problème de local ? 
 
ALEXANDER Nathalie 
Secrétaire adjointe 
 
Prochaines réunions du CPBBW le 3 et 31 mars 2010 au bureau provincial. 
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ANNEXE 
 
 

PROPOSITION DE MODIFICATIONS AUX R.S. 
SAISON 2009-2010 

     
     

DECISIONS DE LA PROVINCE DE BRUXELLES BRABANT WALLON 
     
  BBW POUR CONTRE 

Proposition 1     
Tours finals interclubs Ne plus pouvoir choisir un autre joueur à classement égal NON 1 7 

     
     

Proposition 2     
Tours finals interclubs Ne plus prendre en compte les W-O NON 2 6 

     
     

Proposition 3     
Tours finals interclubs Un joueur qui a joué plus de 11 fois dans une équipe     

 supérieure ne peut être pris en remplacement dans une  OUI 8 0 
 équipe inférieure même avec le même classement,    
     
     

Proposition 4     
Remettre l'article C.21.1.2 

 
 
 
 
 
 
 

Tous les joueurs, qu’ils soient Belges ou étrangers, classés  
A, B ou assimilés, qui n’ont pas effectivement participé à au 
minimum cinq rencontres de l’interclubs organisé par la 
F.R.B.T.T.(voir article B.3.6), ne pourront, la saison 
suivante, être incorporés dans la liste des forces qu’à partir 
du moment où ils participent effectivement à une rencontre 
d’interclubs de la F.R.B.T.T., tout en se conformant aux 
dispositions de l’article C.19.1 

 
 
 
 

OUI 

 
 
 
 
6 

 
 
 
 

2 

     
     

Proposition 5     
Ajouter l'article C.22.16 
 
 

Lorsqu’un joueur à joué « X » fois dans une division, même 
si son indice le permet, il ne peut plus jouer dans une  
division inférieure  (X = 11) 

 
OUI 

 
8 

 
0 

     
     

Proposition 6     
Ajouter 1/2 heure pour  
commencer un match 
 
 

C.25.10.1.1 Chaque rencontre d’interclubs doit se dérouler 
lorsque les deux équipes sont présentes, réglementairement 
au grand complet, 30 minutes au maximum après l’heure 
prévue 

 
 

NON 

 
 
2 

 
 

6 
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